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Qu'est ce que l'API Impôt particulier ?
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Qu'est ce que l'API Impôt particulier ? 

● L’API Impôt particulier (IP) est un dispositif d’échange de données fiscales, 
issues de la déclaration annuelle de revenus et soumises à taxation (1), en 
temps réel, à destination des partenaires publics disposant du cadre 
juridique adéquat.

● Elle s’inscrit pleinement dans le programme « Dites-le nous une fois » 
et contribue à :

→ faciliter les démarches des usagers,
→ réduire les coûts de traitement pour les partenaires publics,
→ diminuer le risque d'erreurs et de fraudes.

(1) l’API IP ne permet pas la contemporanéité des données.
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Quels sont les échanges déjà en production ; voilà quelques 
exemples :

→ Ministère de l’Éducation nationale 
pour les campagnes de bourses des lycées
 et des collèges depuis 2016
Bilan 2019 : 581 000 demandes

→ Métropole de Lyon pour le calcul de 
prestations soumises au quotient familial 
depuis janvier 2017 
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Une question ?

→ documentation en ligne sur api.gouv.fr/les-api/impot-particulier

→ pôle données de la DGFiP, point d’entrée unique pour toute demande de 
raccordement à l’API Impôt particulier.

 

            
=> dtnum.donnees.demande-acces@dgfip.finances.gouv.fr
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